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Il iad en q uelques chi!re s

! Un chi!re dÕa!aires de 1,2 Mi l l iard dÕeuros en 2007

! Inventeur  du Tr ip le- Play et  du concept  de Box en 2002

! Une st ratŽgie reposant  sur  une o!re sim ple, innovante,
com pŽt i t ive et  ˆ  un pr ix inchangŽ

! 2,9 m i l l ions dÕabonnŽs ADSL ˆ  Þn 2007

2



Le p lan d e d Žploiement  d u FTTH

! Un p lan de dŽploiem ent  in i t iŽ en septem bre 2006

! 1 Mi l l iard dÕeuros dÕinvest issem ent  jusquÕen 2012

! Object i f ": 4  Mi l l ions de pr ises dÕici  2012

! Archi tecture": le Point  ˆ  Point  :
" Une Þbre dŽdiŽe pour chaque abonnŽ
" Une solution pŽrenne

" LÕarchitecture la plus avancŽe d Õun point de vue technologique
" Mutualisable t r•s simplement
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 Un d Žploiement  d Žj ˆ  avancŽ

Plusieurs dizaines de NRO dŽjˆ en
travaux

70 % de Paris couvert d Õici le 2• me

semestre 2009

ProvinceParis 

400 000 prises lancŽes en
travaux

1• res prises dŽjˆ livrŽes
       Ex. Montpellier



Le schŽma t echnique re tenu p ar F re e
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Pour chaque logement  :

- Un seul opérateur par immeuble

- Un boîtier par logement d’où partent 2 fibres

- Une fibre allant jusqu’au NRO où l’accueil

 d’opérateurs tiers est simple

- Une fibre en attente au pied d’immeuble pour

les opérateurs souhaitant un raccordement de ce

type

Fourreaux et/ou GŽnie Civil

10 000  à 30 000

 logements

Fibre optique allant jusquÕau NRO

Fibre optique en attente au pied
dÕimmeuble

Domaine public

Domaine privŽ

RŽseau opŽrateur 1

RŽseau opŽrateur 2

RŽseau opŽrateur 3
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! La mutual isat ion doi t  se f ai re hors de lÕimmeuble
• Pour  f aci l i t er  lÕacc• s ˆ  t ous les opŽrateurs et  Žvi ter  t oute nuisance aux

rŽsidents
• Et  lÕacc• s au rŽseau m utual isŽ doi t  • t re or ientŽ vers les což ts

! Accords copro : ˆ  conclure et  communiquer  sans at tendre
• AG de copropr iŽtŽ rap ide pour  Žtud ier  une proposi t ion dÕopŽrateur
• Le contenu t ype des accords est  ˆ  Þxer  rap idem ent

– Travaux en cours avec lÕArcep et les parties-prenantes et dŽcret ˆ publier

• Chaque convent ion doi t  • t re por tŽe ˆ  la connaissance des aut res opŽrateurs
dans les jours qui  suivent  sa signature

! O!res dÕacc• s aux f our reaux FT : des condi t ions ident iques pour  tous
• Un t rai t em ent  ident ique pour   lÕopŽrateur  h istor ique et  les al ternat i f s
• Les Žtudes de d isponib i l i tŽ doivent  • t re par tagŽes, les t i rages des Þbres

m utual isŽs
• Au- delˆ  des f our reaux, une o!re dÕacc• s ˆ  la Þbre Ç"b i t st ream "È doi t  • t re

possib le sans dŽlai

LME et  analyse ARCEP :
les axes d ÕamŽl iora t ion

CES TROIS DISPOSITIONS DOIVENT ETRE PRISES SANS ATTENDRE 
 SOUS PEINE DÕUN RETOUR AU MONOPOLE



7

! Une concur rence qui  doi t  respecter  des r • gles communes

• Convent ions opŽrateurs Ð gest ionnaires dÕim m eubles :
– Pas de privil•ge pour le c‰ble : le passage en AG, le contenu des conventions, la

mutualisation et l Õinformation aux autres opŽrateurs s Õappliquent au c‰blo-
opŽrateur

• Acc• s aux f our reaux : pas dÕavantage par t icul ier
– Pour les rŽseaux hŽritŽs de l Õex-plan c‰ble, Numericable ne peut disposer de

meilleures conditions que les autres opŽrateurs pour dŽployer la Þbre dans les
fourreaux appartenant ˆ France TŽlŽcom

– Pour les rŽseaux c‰blŽs en DSP, les villes c‰blŽes doivent pouvoir proposer aux
opŽrateurs FTTH l Õacc•s aux fourreaux o• passe le rŽseau du dŽlŽgataire

Des accords de m utual isat ion toujours possib les

Quel les re lat ions avec l e c‰ble ?


